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AVIS DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE

art. L411-1 et L411-2 du livre IV du code de l’environnement

Référence Onagre du projet : n°2021-12-17-01407 Référence de la demande : n°2021-01407-041-001
 n°2021-01407-041-002
n°2021-01407-041-003      n°2021-01407-041-004 

Dénomination du projet : Enlèvement cadavres loutre / castor / chat sauvage

Lieu des opérations :    -Départements : Loir et Cher       Loiret _ Commune(s) : les communes du bassin versant du 

Beuvron appartenant aux départements du Loir-et-Cher (60 communes) et du Loiret (16 communes) déclarées dans le 
CERFA et la note technique associée.

Bénéficiaire : Syndicat d'Entretien du Bassin du Beuvron 

Contexte et incidence du projet :

Cette demande de dérogation à finalité scientifique a pour objet la collecte et le transport de cadavres de Loutre

d’Europe (Lutra lutra), Castor d’Europe (Castor fiber) et Chat forestier (Felis s  i  lvestris  ), espèces protégées par

l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et leurs

modalités de protection. La demande est sollicitée par le Syndicat d’Entretien du Bassin du Beuvron (SEBB),

pour M. Dominique Béguin, technicien du SEBB, membre du réseau Castor et petits-méso-carnivores de l’OFB,

et engagé dans les différentes études et projets menés sur ces trois espèces (Réseau mammifères Bassin Loire,

Plan régional d’actions en faveur de la Loutre...). 

La demande d’autorisation est sollicitée par la SEBB, afin de permettre à son technicien, au cours de ses missions

de terrain, le cas échéant, de prélever et stocker temporairement les cadavres de ces trois mammifères protégés et

de les transporter vers les services départementaux de l’OFB du 41 et du 45. Cette autorisation devrait ainsi

permettre d’améliorer les connaissances sur ces trois espèces, tant en ce qui concerne leur répartition et leur état

de santé que sur les impacts liés aux activités humaines. C’est ensuite l’OFB qui assurerait le suivi des causes de

la mortalité et la surveillance sanitaire de ces espèces à l’échelle régionale et nationale. C’est également l’OFB qui

prendrait en charge les études génétiques et toxicologiques. 

La Loutre d’Europe étant inscrite sur la liste des espèces de vertébrés menacés d’extinction en France (Arrêté du 9

juillet 1999), l’instruction du dossier relève du Ministère en charge de l’écologie, après avis autorisé du CNPN.
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MOTIVATION ou CONDITIONS

AVIS DU CNPN

Recommandations et analyse :
- Le SEBB devra, en ce qui concerne les spécimens de Loutre d’Europe, veiller à la conformité des actions

et études menées retenues dans le cadre des PNA et PRA pour la Loutre d’Europe (2019-2028).

- Le stockage des cadavres et la conservation par le froid, devront impérativement se faire auprès

d’organismes qui bénéficient des dérogations ad hoc.

Le document technique et le formulaire CERFA remis par le SEBB étant complets et conformes à la procédure de

demande de dérogation,

- compte tenu du bien-fondé de la démarche, des objectifs scientifiques, de la mise en œuvre d’actions

prévues au PNA, des modalités d’intervention sur le terrain, non perturbatrices pour la faune sauvage et,

bien sûr de la qualification du demandeur ; 

- considérant aussi que la dérogation sollicitée ne nuira pas au maintien, dans un état de conservation

favorable, des populations des trois espèces concernées, dans leur aire de répartition naturelle :

Sous ces conditions, le Conseil National de la protection de la Nature remet un avis favorable à la demande
de dérogation sollicitée par le Syndicat d'Entretien du Bassin du Beuvron pour la période 2022-2024.

Par délégation du Conseil national de la protection de la nature : 
Nom et prénom du délégataire : Michel METAIS

AVIS : Favorable [_] Favorable sous conditions [X] Défavorable [_]

Fait le : 26 mars 2022 Signature : 


